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CJUE, 9 mars 2017, Pula Parking, Aff. C-
551/15

Aff. C-551/15, Concl. M. Bobek

Motif 54 : "Par conséquent, étant donné les objectifs poursuivis par le règlement n° 1215/2012,
la notion de « juridiction » au sens de celui?ci doit être interprétée en tenant compte de la
nécessité de permettre aux juridictions nationales des États membres d’identifier les décisions
rendues par des juridictions d’autres États membres et de procéder, avec la célérité requise
par ce règlement, à l’exécution de ces décisions. En effet, le respect du principe de confiance
mutuelle dans l’administration de la justice dans les États membres de l’Union qui sous-tend
l’application dudit règlement suppose, notamment, que les décisions dont l’exécution est
demandée dans un autre État membre ont été rendues dans une procédure judiciaire offrant
des garanties d’indépendance et d’impartialité ainsi que le respect du principe du
contradictoire".

Motif 56 : "En l’occurrence, ainsi que le gouvernement croate l’a fait valoir lors de l’audience,
en Croatie, les notaires font partie du service public notarial, lequel est distinct du système
judiciaire. Conformément aux dispositions de la loi sur l’exécution forcée, les notaires sont
compétents pour statuer par voie d’ordonnance sur les demandes d’ouverture d’une procédure
d’exécution sur le fondement d’un document faisant foi. Une fois l’ordonnance notifiée au
défendeur, celui-ci peut former opposition. Le notaire qui est saisi d’une opposition recevable,
motivée et formée en temps utile contre l’ordonnance qu’il a rendue transmet le dossier, aux
fins de la procédure d’opposition, à la juridiction compétente, laquelle statuera sur
l’opposition".

Motif 57 : "Il résulte de ces dispositions que l’ordonnance d’exécution sur le fondement d’un
« document faisant foi », délivrée par le notaire, n’est notifiée au débiteur qu’après son
adoption, sans que la demande par laquelle le notaire a été saisi ait été communiquée à ce
débiteur".

Motif 58 : "S’il est vrai que le débiteur a la possibilité de former opposition contre l’ordonnance
d’exécution délivrée par le notaire et qu’il semble que le notaire exerce les attributions qui lui
sont dévolues dans le cadre de la procédure d’exécution forcée sur le fondement d’un «
document faisant foi » sous le contrôle d’un juge, auquel le notaire doit renvoyer les
contestations éventuelles, il n’en reste pas moins que l’examen, par le notaire, en Croatie, de
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la demande de délivrance d’une ordonnance d’exécution sur un tel fondement n’est pas
contradictoire".

Dispositif 2 (et motif 59) : "Eu égard à l’ensemble des considérations qui précèdent, il y a lieu
de répondre à la seconde question que le règlement n° 1215/2012 doit être interprété en ce
sens que, en Croatie, les notaires, agissant dans le cadre des compétences qui leur sont
dévolues par le droit national dans les procédures d’exécution forcée sur le fondement d’un
« document faisant foi », ne relèvent pas de la notion de « juridiction » au sens dudit
règlement".

Mots-Clefs: Juridiction (notion)
Notaire
Acte notarié
Exécution des décisions

Concl., 27 oct. 2016, sur Q. préj. (HR), 23
oct. 2015, Pula Parking, Aff. C-515/15

Aff. C- 551/15, Concl. M. Bobek

Demandeur : Pula Parking

Défendeur : Sven Klaus Tederahn

1) Le règlement (UE) n° 1215/2012 est-il applicable dans le cas particulier considéré en
l’espèce, eu égard à la nature de la relation juridique entre les parties ?

2) Le règlement (UE) n° 1215/2012 se rapporte-t-il également à la compétence des notaires
en Croatie ?

Conclusions de l'AG. M. Bobek :

"Pour pouvoir être qualifiée de « juridiction » au sens du règlement n° 1215/2012, une entité
doit être un organe juridictionnel de l’État membre et faire partie du système judiciaire de celui-
ci. Toutefois, en cas de doute, une entité peut néanmoins relever de la définition de
« juridiction » lorsqu’elle remplit les critères suivants : i) l’origine légale, ii) la permanence, iii) le
caractère obligatoire de sa juridiction, iv) la nature contradictoire de la procédure, v)
l’application, par l’entité, des règles de droit, ainsi que vi) l’indépendance".

MOTS CLEFS: Juridiction (notion)
Notaire
Décision (notion)
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